




La séance du conseil municipal a été filmée et a été retransmise en direct sur la 
chaîne Youtube de la commune https://youtube.com/live/myjooQgIy1I

I - Installation du conseil municipal 
Rapporteur: Bernard REMY 

Voir Procès-verbal d'élection du Maire et des Adjoints. 

II - Désignation du secrétaire de séance 
Rapporteur : Bernard REMY 

Voir Procès-verbal d'élection du Maire et des Adjoints. 

III - Elections du Maire 
Rapporteur : Bernard DEJEAN 

Voir Procès-verbal d'élection du Maire et des Adjoints. 

Après avoir proclamé les résultats de l'élection du Maire, Bernard DEJEAN remet 
l'écharpe de Maire à Christian BESSE. Il s'en suit des applaudissements de l'assemblée. 

Christian BESSE remercie l'assemblée et annonce qu'il va dire quelques mots avant de 
passer à la suite des votes. 

Christian BESSE: « Ce soit; c'est un moment important_, un moment important pour 
notre commune bien sût; mais pour moi c'est aussi un moment profondément 
émouvant Je mesure avec beaucoup d'humi!iti l'honneur quJ/ m est fait aujourd'hui 
de devenir maire de Champagne-au-Mont-d'Ot; c'est une grande responsabilité. C'est 
une charge exigeante et c'est pour moi un engagement de cœur autant qu1.m 
engagement public. Je voudrais vous indiquer que je situe mon action municipale dans 
la continuité des maires qui mont précédi que ça soit Barthélémy BONORA/ où fai 
commencé à Champagne avec lut à monsieur JAVAUD/ Bernard SAUZAY, Claude 
FAVRE-BULL Y, Bernard DEJEA� Gaston L YONNET; je ne les dis pas dans l'ordre je 
men excuse/ auxquels je veux rendre hommage. Je voudrais citer un grand philosophe 
français contemporain André COMTE-SPONVILLE: "Quand on sait où l'on va il faut se 
souvenir d'où l'on vient ': Je veux dabord remercier sincèrement les Champenois et les 
Champenoises qui nous ont accordé leur confiance. Je veux aussi remercier tous ceux 
qui se sont déplacer pour voter quelle qu'est été leur réelle sensibilité parce quau 
fond,, dans cette élection municipale/ ce qui compte dabord,, c'est !attachement que 
chacun porte à sa commune et à son avenir. Ce soit; je veux parler simplement La 
campagne est terminée/ les débats ont eu lieu/ les choix ont été fait� maintenant une 
nouvelle étape commence. A cette étape/ je veux l'ouvrir avec un message c!ait; je 
serai le maire de tous les Champenois sans exception/ je serai le maire de celles et de 
ceux qui ont voté pour nous/ mais je serai aussi le maire de celles et ceux qui ont fait 
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L'assemblée applaudit. 

IV- Détermination du nombre d'adjoints (Délibération 2026-11)
Rapporteur : Christian BESSE

Après l'élection du maire, il y a lieu d'élire des adjoints. 

Avant de procéder à cette élection et en application des articles L.2122-1 et L.2122-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le conseil municipal doit 
déterminer le nombre d'adjoints à élire sans que ce nombre puisse excéder 30 % de 
l'effectif légal du conseil municipal. 

Le conseil municipal étant composé de 29 élus, la commune Champagne-au-Mont-d'Or 
peut donc disposer de 8 adjoints au maximum et d'un adjoint au minimum. 

Pour information, la commune disposait, pour la mandature 2020-2026, de 8 adjoints, 
puis de 7 adjoints à partir de février 2024. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2133-1 et 
L.2122-2,

Il est proposé au conseil municipal de fixer le nombre d'adjoints à élire à huit. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité des suffrages exprimés 
(6 contre) fixe le nombre d'adjoints au Maire à élire à huit. 

V - Elections des adjoints 
Rapporteur : Christian BESSE 

Voir Procès-verbal d'élection du Maire et des Adjoints. 

Après avoir proclamé les résultats de l'élection des huit adjoints, Christian BESSE cite le 
nom des huit adjoints dans l'ordre de la liste. Il s'en suit des applaudissements de 
l'assemblée. 

VI - Lecture de la Charte de l'élu 
Rapporteur : Christian BESSE 

L'article L.2121-7 prévoit que lors de la première réunion du conseil municipal, 
immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le maire donne lecture de la 
charte de l'élu local prévue à l'article L.1111-1-1. Puis, il remet aux conseillers 
municipaux une copie de la Charte de l'élu local et du chapitre III, du titre II du livre 
1er de la partie LA COMMUNE du Code général des collectivités territoriales. 
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Sophie VOUILLOT
Tampon 




